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Premiöre aneöe. N° 8. 8 döcembre 1907.

L'EXPLOITEE
Organe des femmes travaillant dans les usines, les ateliers et les manages

ORGANE OFFICIEL DE LA FEDERATION OUVRlfeRE DES AIGUILLES

Faraissant le premier dimanche de chaque mois

L$ numöro : 10 centimes
Par 20 exemplaires, 5 c. le numero.

Par 200 ex.. 2 1/2 c. le numero.

Rönaeiion et Administration

Adresser toutes correspondancos et
reclamations ä Marguerite Faaa-Hardegg

er, 3, rue du Marche, 3, Berne.

ABONNEMENTS
Pour la Suisse, une annee : I fr. —
Pour l'etranger » 1 fr. 50

L'OrgaiisatioD Je ja ferne prolltalre ei Suisse

La fem me proletaire est celle qui travaille pour
le compte d'un maitre quelconque. Que le maitre
se nomrae E<at, corporation, societe par actions,
fabricant, patron on inari, n'importe!

Que le travail soit machinal, manuel ou cerebral;

qu'il soit considere comme metier ou comme
«occupation revenant ä la femme de par son
sexe »; qu'il soit retribue ou non, n'importe!
.„Toutes les femmes et jeunes fillcs qui tra-
vaillent pour le profit d'autrui sont des femmes
proletaires.

Tontes les femmes proletaires ont interet a se
debarrasser du ou des jougs pesant sur leurs
epaules. Et comme elles n'ont pas la force de
conquerir individuellement — isolement — leur
pleine liberte personnelle, elles doivent se grouper,

c'est-ä-dire qu'il faut que toutes les femmes
interessees ä cette lutte d'affranchissement se
reunissent en societes et menent la lutte en
commun.

Les femmes qui, les premieres, ont compris ce
besoin de lutter furent les ouvrieres de fabrique
et d'atelier : celles qui possedent un metier. Les
premiers maitres qu'elles ont pu distinguer furent
le patron, le fabricant, la societe par actions. Les
premieres organisations de femmes furent des

syndicats de metiers, c'est-ä-dire des societes dc
lutte contre les patrons, fabricants et societes par
actions.

* *
Pendant de longues annees, en Suisse — comme

dans les autres pays — les ouvriers de
metier ont exclu de leurs corporations les femmes,
espörant par lä se debarrasser de la concurrence
feminine.

En face de cette exclusion, des femmes cons-
cientes, parmi lesqnelles la camarade Claire Zetkin

et la camarade (Juillaume-.Jaques, fondhrent
en Suisse les premiers groupes d'ouvriercs, les
Arbeiterinnen- Vereines de la Suisse allcmandc.

Mais, depuis 20 ans environ, les ouvriers syn-
diques ont change leur methode exclusive et ils
ont ouvert aux femmes les portes de leurs
organisations. Aujourd'hui, il n'y a plus en Suisse que
deux organisations excluant la femme : une cate-
gorie d'ouvriers horlogers et les ouvriers typo-
graphes.

* * *

Les ouvrieres ayant de plus en plus la possibility

d'adherer ä l'organisation de leurs collegues
masculins, les anciens groupes d'ouvrieres per-
daient peu ä, peu leur importance, leur neeessite.
Iis allaient meme devenir des organisations de
concurrence et des sujets de discorde, lorsqu'en
1905, tous ces groupes de femmes nommes
Arbeiterinnen-Vereine, furent reunis dans une
Federation suisse des femmes proletaires, le Schweizerische

Arbeiterinnen-Verband, qui, par ses
Statuts, regia la situation des femmes organisees
vis-ä-vis des organisations de metier. Aujourd'hui
sont membres de cette federation presque toutes
les femmes et jeunes filles travaillant dans les
menages, toutes les servantes et tout le personnel
des hotels, restaurants, etc.

La Federation suisse des femmes proletaires
laisse aux sections la plus large autonomic possible

; clle ne s'inspire pas d'une tactique centrali-
satrice et autoritaire. Chaque section s'occupe de
la question qui l'interesse le plus et selon la ma-
nicre qui lui parait la meilleure. Les unes se
sont occupees du travail a domicile et de la
protection des cnfants forces ätravailler; les autres
se sont interessees ä la question neo-malthu-
sienne et ont organise des caisses d'assurance
centre les charges de la maternite; d'autres ont
institue des ecoles et des creches communistes oil
les cnfants dc l'ouvriere sont eduques en dehors
de l'intluence de l'eglise et du capital; d'autres
encore ont institue des ecoles de couture ou de
cuisine pour les ouvrieres; quelques-unes encore
ont organise des categories de travailleuses ius-
(ju'ici inaccessibles, telles que les servantes; d
autres tinalement se sont proposees de faire l'edu-
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